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Décision E 20000066/59 datée du 02 septembre 2020, prescrivant l’enquête 

publique ayant pour objet la demande présentée par les Voies Navigables de France en 
vue d’une autorisation pour l’exploitation d’un centre de transit de déchets de 
sédiments non dangereux sur la commune de Wambrechies. 
 

  Vu l’arrêté du 18 septembre 2020 de Mr Le Préfet du Nord a porté l’ouverture 
d’une enquête publique.  

 
Pendant toute la durée de l’enquête, une version numérique du dossier était 

accessible sur le site internet des Services de l’Etat dans le Nord, en suivant le lien : 
 
http://nord.gouv.fr/icpe-industries-autorisations-2020 
 
Un poste informatique était également à la disposition du public, afin de consulter le 

dossier dématérialisé d’enquête aux heures d’ouverture de la Préfecture du Nord - 12 
rue Jean Sans Peur – LILLE 
 
  Pendant la période d’enquête du jeudi 08 octobre 2020 au mardi 10 novembre 
2020 inclus, un dossier complet, et un registre d’enquête, ouvert, côté, et paraphé par le 
Commissaire Enquêteur, a été mis à disposition du public à la mairie de la 
Wambrechies aux jours ouvrables et heures suivantes : 
 

- Au guichet de la Mairie : 
 

o Du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h 
 

- Au service urbanisme et réglementation 
 

Lundi :           de 13h30 à 17h00 

Mardi :           de 8h00 à 12h00     

Mercredi :     de 13h30 à 17h00 

Jeudi :             de 8h00 à 12 h00    

Vendredi :     de 8h00 à 12 h00   et    13h30 à 17h00 

 

 

 

 

http://nord.gouv.fr/icpe-industries-autorisations-2020
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  Permettant au public de s’exprimer 
 
 

1) Par écrit, en les consignant sur le registre d’enquêtes mis à disposition en 
mairie de Wambrechies aux heures précitées. 

 
 

2) Par voie postale, en Mairie de Wambrechies (2 place du Général de Gaulle, CS 
00024, 59874 Wambrechies CEDEX) à l’attention de Mr Le Commissaire 
Enquêteur. 

 
 

3) Oralement auprès du Commissaire Enquêteur lors de ses permanences : 
 

o Jeudi 8 octobre 2020 de 9h00 à 12h00 
 

o Jeudi 22 octobre 2020 de 14h00 à 17h00 
 

o Mardi 3 novembre 2020 de 9h00 à 12h00 
 

o Mardi 10 novembre 2020 de 14h00 à 17h00 
 

 
4) Par voie électronique en les consignant directement sur le site internet dédié 

au registre numérique : 
 
https://www.registredemat.fr/sitedetransitdesedimentswambrechies 
 
 

5) Au travers de l’adresse courriel : 
 
sitedetransitdesedimentswambrechies@registredemat.fr 

 
 
Enfin, des informations relatives au projet pouvaient être demandées auprès de Mr 

Vincent ROUSSEAU Chef de la cellule Etudes et Grands Travaux 3 des Voies Navigables, 
de France au 03 20 17 04 37, ou par voie électronique : vincent.rousseau@vnf.fr et/ou 
egt3.dt-npdc@vnf.fr 

 
 

 

https://www.registredemat.fr/sitedetransitdesedimentswambrechies
mailto:sitedetransitdesedimentswambrechies@registredemat.fr
mailto:vincent.rousseau@vnf.fr
mailto:egt3.dt-npdc@vnf.fr
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1) Déroulement de l’enquête : 

 
Les modalités d’enquête se sont déroulées comme présentées dans l’arrêté du 18 
septembre 2020 de Mr le préfet du Nord. 
 
Article R 123 – du Code de l’Environnement 
 

« A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est mis à disposition du 

Commissaire Enquêteur ou du Président de la Commission d’Enquête et clos par lui. 

 

 En cas de pluralité des lieux d’enquête, les registres sont transmis sans délai au 

Commissaire Enquêteur ou au Président de la Commission, et clos par lui. 

 

Dès réception du registre et des documents annexés, le Commissaire Enquêteur ou 

le Président de la Commission d’Enquête, rencontre, dans la huitaine, le responsable 

du projet, Plan ou Programme, et lui communique les observations écrites et orales 

consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

 

Le responsable du projet, Plan ou Programme, dispose d’un délai de 15 jours pour 

produire ses observations éventuelles. »  

 
 
 

 

2) Expression de la population : 
 
Permanence n°1 
 
 Jeudi 8 octobre 2020 de 9h00 à 12h00 
 
Mr BOSSIER JM, demeurant 2250 rue d’Ypres à WAMBRECHIES 

« Mr le Commissaire Enquêteur a répondu à toutes mes interrogations concernant ce    

projet de transit de sédiments. 

Rencontre très positive » 
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Permanence n°2 
 
 Jeudi 22 octobre 2020 de 14h00 à 17h00 
 
Pas de visite 

 
 
 
Permanence n°3 
 
Mardi 3 novembre 2020 de 9h00 à 12h00 
 
Me BOSSIER JM, demeurant 2250 rue d’Ypres à WAMBRECHIES, vice-présidente de 

l’Association Association pour le Développement de la Qualité de Vie à Wambrechies (ADQVW) 

« L’ADQVW, représentée par Me BOSSIER, a questionné sur : 

▪ L’accès routier à la plateforme 

▪ Périodicité de l’action de retournement dans le bassin 

▪ Chemin de halage (sa protection) 

Merci à Mr Le Commissaire Enquêteur pour les réponses qui nous ont été apportées. » 

 
 
Permanence n°4 
 
Mardi 10 novembre 2020 de 14h00 à 17h00 
 

  Pas de visite 
 
 
 Annotations sur le registre en Mairie 
 

Voir les permanences et les annexes. 
 
 
Registre dématérialisé   
 
OBSERVATION N°1 - 05/11/2020 09 :57 :32 

 
 
Par Julien GIRARD 
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I) Registre Dématérialisé 
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II) Registre Papier 
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